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La Confédération a saisi le Tribunal 
administratif fédéral pour lever la suspension du tir préventif du loup.

N
icolas Puech. Héritier 

du groupe de luxe 

Hermès. L’une des 

personnalités les plus 

riches installées en Valais. De-

puis quelques semaines, son 

histoire fait le tour du monde. 

L’homme envisage en effet de 

léguer ses milliards à son do-

mestique. Et avec 5,7% du capi-

tal de la marque, le Français de 

80 ans pèse plus de 10 mil-

liards. 

Une demande  
d’adoption déposée 
L’affaire, révélée par «La Tri-

bune de Genève» et «24 heu-

res», est insolite. Le domesti-

que, issu d’une modeste 

famille marocaine, pourrait 

devenir l’une des plus grosses 

fortunes de Suisse romande. 

En effet, Nicolas Puech envi-

sage de léguer sa fortune à son 

ancien jardinier et homme à 

tout faire, et non à sa fonda-

tion Isocrate, qui milite contre 

la désinformation, auprès de 

laquelle il s’était pourtant en-

gagé dans un pacte successoral 

signé en 2011. Selon «La Tri-

bune de Genève» et «24 heu-

res» toujours, l’héritier envi-

sage pour cela d’adopter son 

ancien domestique. 

Une demande auprès de l’Etat 

du Valais aurait été déposée. 

Si celle-ci aboutit, il deviendra 

le fils et l’héritier légitime de 

son ancien employeur. Il pour-

rait alors prétendre jusqu’à la 

moitié de la fortune du mil-

liardaire. Les deux hommes se 

seraient pris d’affection il y a 

des décennies. L’employé de 

maison et ses proches, à sa-

voir sa compagne et ses en-

fants, seraient devenus la fa-

mille de substitution du 

Français, de son côté céliba-

taire et sans enfants. 

La famille du domestique au-

rait reçu des cadeaux d’une 

valeur de plusieurs millions 

de francs, au travers de plu-

sieurs biens immobiliers en 

Suisse et à l’étranger. Selon 

des proches du milliardaire 

encore, elle bénéficierait d’un 

accès illimité à sa carte de cré-

dit. 

Un signalement auprès  
de l’APEA d’Entremont 
Samedi, nouvel élément, on 

apprenait qu’un signalement 

a été envoyé aux Autorités va-

laisannes de protection de 

l’enfant et de l’adulte (APEA). 

Celui-ci dénonçait «l’emprise» 

du domestique et de sa com-

pagne sur l’héritier installé à 

La Fouly. Le document de-

mande une enquête approfon-

die sur cette situation «préoc-

cupante», concernant un 

homme «en situation de fai-

blesse» et «coupé du monde 

extérieur», selon l’avocat va-

laisan Yannis Sakkas, auteur 

du signalement et représen-

tant d’un ancien proche du 

milliardaire. 

Si la bataille ne fait que com-

mencer, «La Tribune de Ge-

nève» et «24 heures» annon-

çaient encore samedi que de 

son côté, la fondation Isocrate 

avait annoncé ne plus être en 

mesure de traiter de nouvelles 

demandes de financement. Il 

reviendra aux autorités valai-

sannes de trancher, dans le 

dossier de l’adoption d’une 

part, et dans celui du signale-

ment auprès de l’APEA de l’au-

tre. Affaire à suivre, donc.

La bataille se jouera en Valais
 Installé en Valais, l’héritier de la marque de luxe veut léguer sa fortune à son ancien homme de maison. 

La semaine dernière, un signalement pour emprise était toutefois déposé auprès de l’APEA d’Entremont.

Nicolas Puech, ici sur une archive de 2015. LE NOUVELLISTE
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Huit ans de travaux  
Il faudra s’armer de patience.LE BOUVERET - ST-GINGOLPH 

Dès 2024 et durant… huit ans, 

le trafic automobile sera forte-

ment perturbé entre Le Bouve-

ret et Saint-Gingolph. Des tra-

vaux afin de poser un enrobé 

phono-absorbant sont en effet 

prévus, par secteurs, sur cet 

axe à la fois touristique et pen-

dulaire, puisqu’il est utilisé par 

plusieurs milliers de fronta-

liers, en semaine.  «Nous sa-

vions de longue date que des 

travaux seraient prévus sur cet 

axe. Nous en avons eu la confir-

mation le mois dernier», dé-

voile le président gingolais, Da-

mien Roch. Il faudra donc se 

montrer patient pour partir, se 

rendre dans le village franco-

suisse ou le traverser. «Nous de-

vrons nous montrer résilients», 

avoue le président. 

La commune de Saint-Gin-

golph profitera du début du 

chantier, en 2024, pour chan-

ger ses conduites d’eaux usées 

et d’eaux claires situées entre 

la step et la douane, vieilles de 

70 ans environ.  Le coût de ces 

travaux pour le ménage com-

munal est estimé à 400 000 

francs. 

Deux fois  
six mois sans train 
Pour ne rien arranger, en 2028 

et 2030, le train ne circulera 

plus jusqu’à Saint-Gingolph et 

ce durant deux fois six mois. 

«Des bus de remplacement se-

ront prévus depuis et à destina-

tion du Bouveret», précise le 

Service cantonal de la mobilité.  

En cause: les travaux prévus au 

niveau inférieur du passage du 

Fenaley qui, réalisés, permet-

tront ensuite aux trains Regio-

nAlps de passer à une cadence à 

la demi-heure. «Nous devons 

subir cette période de désagré-

ments avec l’espoir que la situa-

tion ensuite s’améliorera», con-

clut Damien Roch «certain 

qu’un passage à une cadence 

ferroviaire plus élevée va chan-

ger la vie des Gingolais». Les tra-

vaux au niveau du passage du 

Fenaley seront mis à l’enquête 

publique l’an prochain. 

RER Sud-Léman:  
vote en mars 
Par ailleurs, le Grand Conseil 

valaisan devra voter en mars 

2024 sur un crédit d’engage-

ment en faveur de la ligne du 

RER Sud-Léman de 22,8 mil-

lions de francs. Le projet de  

réhabilitation de la ligne 

transfrontalière Evian-les-Bains 

- Saint-Gingolph pourrait deve-

nir réalité en 2031. FZ

Vers une levée de l’effet suspensif?
RÉGULATION DU LOUP

L’Office fédéral de l’environne-

ment (OFEV) demande la levée 

de l’effet suspensif accordé aux 

recours contre les autorisations 

de tirs de régulation des loups. Il 

a déposé sa requête au Tribunal 

administratif fédéral (TAF). En 

début de semaine, le TAF avait 

bloqué «l’abattage préventif» de 

trois meutes de loups en Valais, 

après un recours de plusieurs 

organisations écologistes. L’ef-

fet suspensif des recours contre 

les autorisations de tirs a égale-

ment offert un sursis aux loups 

dans les Grisons. 

Désormais, l’OFEV saisit à son 

tour le TAF pour pouvoir de 

nouveau aller de l’avant via la 

levée de l’effet suspensif, selon 

une information samedi de la 

radio alémanique SRF. La révi-

sion de la loi sur la chasse a ins-

tauré la possibilité pour les au-

torités cantonales de réguler 

de manière préventive leur po-

pulation de loups de manière 

temporaire, d’ici au 31 janvier 

prochain, moyennant l’aval de 

l’OFEV. 

Celui-ci, avant les recours des 

écologistes auprès du TAF, 

avait donné son feu vert au Va-

lais et aux Grisons pour l’abat-

tage de treize meutes, tout en 

refusant une demande du Tes-

sin qui souhaitait tirer l’en-

semble de la meute du val On-

sernone. 

L’Union suisse des paysans 

(USP) et la Société suisse d’éco-

nomie alpestre (SSEA) se sont 

alarmées mardi de la forte aug-

mentation de la population de 

loups en Valais et dans les Gri-

sons, qui aurait triplé en trois 

ans pour atteindre aujourd’hui 

environ 300 têtes. ATS
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